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CONSIDÉRANT qu'une Politique de gestion contractuelle a été adoptée par le 
Conseil municipal de la Ville le 14 février 2011 conformément à l'article 573.3.1.2 
de la Loi sur les cités et villes (R.L.R.Q., c. C-19) (ci-après appelée la Loi); 

CONSIDÉRANT que l'article 573.3.1.2 de la Loi a été remplacé, le 1er janvier 
2018, obligeant les municipalités, à compter de cette date, à adopter un 
règlement sur la gestion contractuelle, la politique actuelle de la Ville étant 
cependant réputée être un tel règlement; 

CONSIDÉRANT qu'en vertu de l'article 573.3.1.2 de la Loi, ce règlement doit 
prévoir, au minimum, sept (7) types de mesures, soit : 

• des mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter 
contre le truquage des offres; 

• des mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et 
l'éthique en matière de lobbyisme (R.L.R.Q., c. T-11.011) et du Code de 
déontologie des lobbyistes (R.L.R.Q., c. T-11.011, r. 2) adopté en vertu de 
cette loi; 

• des mesures ayant pour but de prévenir les gestes d'intimidation, de trafic 
d'influence ou de corruption; 

• des mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits 
d'intérêts; 

• des mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible 
de compromettre l'impartialité et l'objectivité du processus de demandes 
de soumissions et de la gestion du contrat qui en résulte; 

• des mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet 
d'autoriser la modification d'un contrat; 

• des mesures pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à 
l'égard des contrats qui comportent une dépense de 25 000,00 $ ou plus, 
mais inférieure au seuil de la dépense d'un contrat qui ne peut être adjugé 
qu'après une demande de soumissions publique en vertu de l'article 573 
de la Loi et qui peuvent être passés de gré à gré en vertu de règles 
adoptées aux termes du présent règlement. 

CONSIDÉRANT que la Ville veut, comme le lui permet l'article 573.3.1.2 de la 
Loi, se prévaloir de règles de passation des contrats qui comportent une 
dépense d'au moins 25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d'un 
contrat qui ne peut être adjugé qu'après une demande de soumissions publique 
en vertu de l'article 573 de la Loi pouvant être conclus de gré à gré et qui 
peuvent varier selon des catégories de contrats déterminées; 

CONSIDÉRANT que le présent règlement vise à promouvoir la transparence 
dans l'octroi des contrats municipaux, et ce, dans le respect des règles relatives 
à l'adjudication de tels contrats prévues dans les lois qui régissent le 
fonctionnement des organismes municipaux, tout en visant la saine gestion des 
fonds publics; 

CONSIDÉRANT qu'avis de motion du présent règlement a dûment été donné 
lors de la séance ordinaire du Conseil tenue le 14 août 2018 et qu'un projet de 
règlement a dûment été déposé par un membre du Conseil lors de la séance 
ordinaire du Conseil tenue le 14 août 2018; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 



CHAPITRE I - DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

ARTICLE 1 Préambule 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2 Objet du règlement 

Le présent règlement a pour objet : 

a) de prévoir des mesures pour l'octroi et la gestion des contrats 
accordés par la Ville, conformément à l'article 573.3.1.2 de la 
Loi; 

b) de prévoir des règles de passation des contrats qui comportent 
une dépense d'au moins 25 000,00 $, mais inférieure au seuil de 
la dépense d'un contrat qui ne peut être adjugé qu'après une 
demande de soumissions publique en vertu de l'article 573 de la 
Loi. 

À moins que le contexte l'indique autrement, les mots et 
expressions utilisés dans le présent règlement ont le sens suivant : 

Cocontractant : Personne physique ou morale qui s'est vu 
attribuer un contrat par la Ville. 

Consultant : Cocontractant agissant comme spécialiste externe 
pour la Ville de Saint-Constant et à qui l'on fait appel afin d'obtenir 
un avis au sujet d'une question ou de l'aide pour résoudre un 
problème précis. 

Contrat de gré à gré : L'expression « contrat de gré à gré » 
désigne tout contrat qui est conclu après une négociation d'égal à 
égal entre les parties, sans mise en concurrence. 

Demande de prix : Processus de mise en concurrence par lequel 
on demande à des fournisseurs de nous fournir des prix et ce, 
selon les conditions précisées par la Ville. 

Entrepreneur : Personne physique ou morale qui s'est vu attribuer 
un contrat par la Ville. 

Fournisseur : Personne physique ou morale qui offre des biens 
et/ou des services. 

Mandataire : Cocontractant qui reçoit un mandat et qui agit comme 
intermédiaire au nom et pour le compte de la Ville. 

Service requérant : Unité administrative de la Ville de 
Saint-Constant. 

ARTICLE 3 Définitions 
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ARTICLE 4 Champ d'application 

4.1 Type de contrats visés 

Le présent règlement s'applique à tout contrat conclu par la Ville, y 
compris un contrat qui n'est pas visé à l'un des paragraphes du 
premier alinéa du paragraphe 1 de l'article 573 ou aux articles 
573.3.0.1 et 573.3.0.2 de la Loi. Les contrats de travail ne sont pas 
visés par le présent règlement et à moins de dispositions contraires 
de la Loi ou du présent règlement, il ne s'applique pas au contrat 
procurant en tout ou en partie des revenus à la Ville. 

Le présent règlement s'applique, peu importe l'autorité qui accorde le 
contrat, que ce soit le Conseil municipal ou toute autre personne à 
qui le Conseil municipal a délégué, par règlement, le pouvoir de 
dépenser et de passer des contrats au nom de la Ville. 

Lors d'appels d'offres publics ou faits par voie d'invitation écrite, le 
cahier des charges doit exiger que toute soumission soit 
accompagnée de l'Annexe 6 « Déclaration du soumissionnaire » 
dûment remplie; cette déclaration est jointe au présent règlement 
pour en faire partie intégrante. Si l'Annexe 6 « Déclaration du 
soumissionnaire » est absente ou incomplète au dépôt de la 
soumission, un délai maximal de cinq (5) jours peut être accordé au 
soumissionnaire pour remettre à la Ville une « Déclaration du 
soumissionnaire » dûment complétée. Ce délai débute à compter de 
la demande formulée par le responsable de l'appel d'offres. À défaut 
de respecter le délai ainsi alloué, la soumission est rejetée. 

4.2 Personne chargée d'appliquer le présent règlement 

Sous réserve du pouvoir de contrôle, de surveillance et 
d'investigation du maire prévu à l'article 52 de la Loi, le cas échéant, 
la personne responsable de l'application du présent règlement est le 
directeur général de la Ville. 

4.3 Taxes applicables 

Tous les montants apparaissant au présent règlement incluent les 
taxes applicables. Toute modification pouvant être apportée à un 
taux de taxe, que ce soit provincial ou fédéral, sera prise en 
considération. 

4.4 Gestion des plaintes et des dénonciations 

La Ville délègue au directeur général de la Ville la responsabilité de 
la gestion des dénonciations et des plaintes, dans le cadre de 
l'adjudication d'un contrat à la suite d'un appel d'offres ou d'une 
demande de prix, et/ou de l'attribution d'un contrat. Dans 
l'éventualité où il est en conflit d'intérêts, le greffier assumera la 
gestion de la dénonciation ou de la plainte. 


